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DOC-BOARD-21-11-03
Élections du FEPH 2022
Document destiné à l’information et à la prise de décision
Objectif de ce document
Ce document présente l’approche proposée par le comité exécutif en vue des élections du FEPH qui se dérouleront en 2022. L’objectif est de recueillir les avis et les décisions du conseil d’administration, afin de lancer les préparatifs de l’assemblée générale et des élections de 2022. 
Questions destinées au conseil d’administration 
1. Êtes-vous d’accord avec la proposition du comité exécutif d’organiser l’intégralité des élections du FEPH lors de l’assemblée générale annuelle en présentiel en 2022 ? 
2. Dans le cas d’un renforcement de la pandémie, êtes-vous d’accord d’adopter un plan alternatif pour organiser en ligne l’assemblée générale annuelle et les élections ? 
3. Approuvez-vous le calendrier des élections présenté ? 
4. Êtes-vous d’accord pour que le FEPH adopte un système de vote électronique pour les élections, dans la mesure où il sera entièrement testé, accessible et légalement assuré avant son utilisation ? 
Introduction 
La pandémie de Covid-19 a transformé notre travail et son contexte. En raison des confinements et des restrictions de voyage, le FEPH n’a organisé aucune réunion de son organe directeur en présentiel depuis février 2020.  Depuis le début de la pandémie, le FEPH a organisé :
· 15 réunions du comité exécutif en ligne 
· 6 réunions du conseil d’administration en ligne, y compris en novembre 2021
· 1 assemblée générale annuelle par le biais d’une procédure écrite
· 1 assemblée générale annuelle ordinaire et extraordinaire par le biais d’une procédure écrite et en ligne en 2021
Les processus que nous avons entrepris pour l’organisation de l’assemblée générale annuelle nous ont permis de remplir toutes nos obligations statutaires en 2020 et 2021. Des élections devaient avoir lieu en 2021, mais les membres ont accepté de prolonger les mandats du conseil d’administration d’un an, en raison de la situation de la santé publique. Les processus de l’assemblée générale annuelle en 2020 et 2021 ont été soutenus par un avocat, qui continue à conseiller le FEPH sur une base pro bono. 
Notons la possibilité d’organisation d’assemblées générales annuelles et d’élections en ligne pendant la pandémie, car la loi belge autorise de nombreuses exceptions aux règles habituelles régissant les organisations de la société civile. Cette flexibilité reste d’application. 
En l’état actuel des choses, les restrictions de santé publique persistent et le comité exécutif a pris une décision : 
· Organiser toutes les réunions de l’organe directeur en ligne jusqu’à la fin de l’année 2021 ;
· Développer un protocole sanitaire lors de la reprise des réunions du FEPH. Ce point a déjà été adopté par le conseil d’administration du FEPH via une procédure écrite ;
· Étudier nos options pour 2022 et les proposer au conseil d’administration en novembre pour examen. Cette proposition consiste à tenir des réunions régulières de l’organe directeur et des élections régulières au FEPH en 2022 ;
· Au cas où la pandémie empêcherait ces réunions, nous reviendrons à une procédure en ligne pour l’assemblée générale annuelle et les élections. 
Obligations statutaires du FEPH en 2022
En 2022, le FEPH doit organiser une assemblée générale annuelle pour toutes les questions statutaires, comme le prévoit l’article 14 à 17 de nos statuts et élections. Conformément aux statuts du FEPH adoptés en 2004, (article 20) et au règlement intérieur (article 10.3), les délégués de l’assemblée générale annuelle éliront les personnes suivantes lors de l’assemblée : 
· Le président, à élire par tous les délégués de l’assemblée générale annuelle (article 24 des statuts et article 10.3 du règlement intérieur) ;
· Le conseil d’administration (30 sièges), à élire par tous les délégués de l’assemblée générale annuelle (article 20 des statuts et article 10.3 du règlement intérieur) : 
· 12 membres du conseil d’administration des ONGE élus par les délégués des ONGE
· 16 membres du conseil d’administration du Conseil national à élire par les conseils nationaux
·  2 membres ordinaires du conseil d’administration, à élire par les délégués membres ordinaires
· Comité exécutif (10 sièges), à élire par les nouveaux membres du conseil (article 22 à 24 des statuts et article 11.2 du règlement intérieur) ; seuls les membres des ONGE et du Conseil national sont éligibles au comité exécutif ;
· Répartition au sein du comité exécutif : 2 vice-présidents, trésorier et secrétaire élus par le comité exécutif. Il y aura un équilibre dans ces rôles entre les membres nationaux et les membres des ONGE ;
· Le comité des finances : les nominations des membres des ONGE et du Conseil national sont les bienvenues. 4 à élire par tous les délégués de l’assemblée générale annuelle (article 25 des statuts et article 10.3 du règlement intérieur), le président de ce comité sera le trésorier ;
· Le comité des adhésions et des accréditations : les nominations des membres des ONGE et du Conseil national sont les bienvenues. 4 à élire par tous les délégués de l’assemblée générale annuelle (article 9 des statuts et article 10.3 du règlement intérieur), le président sera le secrétaire.
Proposition pour 2022
Plan A : assemblée générale annuelle normale et élections lors d’une réunion en présentiel : assemblée générale annuelle en Grèce, à Athènes, en juin 2022. 
Le comité exécutif propose que l’assemblée générale annuelle et la procédure d’élection du FEPH soient planifiées comme suit (les dates exactes seront ajoutées lorsque la date de l’assemblée générale annuelle sera fixée) :
· 25 janvier : envoi des lettres d’information et de l’appel à candidatures pour les délégués et les candidats aux élections
· 27 janvier : envoi des invitations mentionnant la date de l’assemblée générale
· 31 mars : clôture de la nomination et des candidatures
· Mi-avril : publication de la liste définitive des candidats
· Début mai : date limite d’envoi des candidatures pour les auditeurs internes
· Début mai : soumission des propositions de résolution
· Début mai : envoi des points à ajouter à l’ordre du jour au secrétariat
· Début mai : envoi des documents à l’ordre du jour
· Début mai : envoi des amendements aux propositions de résolution au secrétariat.
· Mi-mai : délai pour les questions liées aux amendements concernant les points de l’ordre du jour
· Mi-mai : envoi des documents amendés et 
· Mi-mai : réunion en ligne et test du système de vote
· Juin : assemblée générale annuelle en Grèce
Le planning de l’assemblée générale annuelle du FEPH devra prévoir l’impossibilité du déplacement de certains délégués en dernière minute en raison du Covid-19. Il sera donc possible de participer à distance. 
Les délégués devront être présents en personne à la réunion, ou se connecter en ligne pour l’appel. Alternativement, ceux qui ne sont pas présents peuvent voter par procuration comme le prévoient nos statuts. Nous utiliserons un système de vote électronique qui permettra aux délégués de voter à distance et pendant la réunion. D’autres organisations appliquent déjà ce système, qui rendrait le comptage des votes précis et facile à enregistrer, tout en respectant les mesures d’hygiène. 
Mises à jour de la loi belge - permettant une certaine participation à distance
Des mises à jour importantes de la loi belge permettent aux ONG de participer à distance aux réunions du conseil d’administration. Cela signifie que les délégués peuvent être présents en ligne, si leur identité est vérifiée, ou dans la salle, sans changer les statuts de l’organisation (Loi du 20 décembre 2020 portant des dispositions diverses temporaires et structurelles en matière de justice dans le cadre de la lutte contre la propagation du coronavirus COVID-19). La « Loi » a été adoptée le 20 décembre 2020 pour modifier (entre autres) le code belge des sociétés et des associations du 23 mars 2019 (le CSA). Le texte stipule :
Participation à l’assemblée générale par des moyens de communication électroniques.
La nouvelle loi prévoit la possibilité pour les membres du conseil d’administration d’accorder le droit aux membres de participer à distance à la réunion de l’assemblée générale. À cet égard, les associations (internationales) sans but lucratif ne sont pas tenues de prévoir une telle option dans leurs dispositions statutaires pour pouvoir s’en prévaloir.
Toutefois, il convient de prendre en compte un certain nombre d’exigences strictes :
· Les membres du bureau doivent toujours être physiquement présents sur le lieu où se tient l’assemblée générale ;
· Le moyen de communication électronique doit garantir la vérification de la qualité et de l’identité des membres participant à la réunion de l’assemblée générale (des systèmes tels que Zoom, Teams et Skype ont été considérés comme des plateformes compatibles pour répondre à ces exigences) ;
· Les membres doivent avoir la possibilité de suivre les débats et d’exercer leur droit de vote, le cas échéant.
Plan B : assemblée générale annuelle : réunion et votes exclusivement en ligne  
Le FEPH pourrait décider d’organiser son assemblée générale annuelle et ses élections uniquement en ligne en 2022. Cette option n’est pas prévue dans nos statuts, elle nécessitera donc une préparation supplémentaire avec notre avocat, qui se poursuivra tout au long du processus, afin de s’assurer que cette option sera disponible en cas de besoin. 
Pour l’assemblée générale exclusivement en ligne, le calendrier proposé ci-dessus sera respecté et une réunion en ligne sera organisée pour :
· Expliquer la procédure et permettez à tous les délégués de tester le système en ligne.
· Permettre aux candidats de se présenter
Les élections des organes directeurs peuvent avoir lieu à différents jours, comme l’avocat nous l’a confirmé. La procédure étape par étape sera mise à la disposition de tous les délégués et sur l’espace destiné aux membres du FEPH en temps voulu.  
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